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Le Conseil de développement en chiffres



Le Conseil de développement en quelques chiffres

 Effectif janvier 2022 : 47 membres – Effectif décembre 2022 : 37 membres

 3 saisines – 11 réunions au total :

 Dans le cadre du cycle d’amélioration continue « Territoire Engagé Transition Écologique », deux axes ont été

choisis : « Préserver-développer-valoriser la forêt » / Commande publique

 Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)

 Evaluation de mi-parcours du PCAET

 6 réunions du comité d’animation

 2 co-présidents : Marlène BOURDIN (qui a succédé à Johanna RIGUET) et Jérémy VALLADON

 4 plénières : installation, élection gouvernance, réélection de la présidente et anniversaire



Temps forts du Conseil de développement



Temps forts du Conseil de développement en 2022

 5 mai : présentation du Conseil de développement 
en bureau communautaire

 12 mai : présentation du Conseil de développement 
en conférence des maires

 16 mai : Fresque du climat

 17 mai : présentation du Conseil de développement 
en Commission intercommunale accessibilité

 4 octobre : formation des membres du Conseil à 
l’évaluation des politiques publiques.



Temps forts du Conseil de développement en 2022

 4 plénières :

 25 janvier - Installation du Conseil                    
Temps d’interconnaissance / Speed-dating avec 
les élu.es à la découverte des compétences de 
Grand Poitiers. 

 15 mars - Gouvernance                               
Election des membres du comité d’animation et 
vote sans candidat de la présidente et du 
président.

 20 septembre - Réélection de la présidente             
Vote sans candidat de la nouvelle présidente.

 22 novembre - Plénière anniversaire           
Célébrer les 20 ans du Conseil de développement 
et réfléchir avec l’aide d’experts à la place et au 
rôle des Conseils de développement aujourd’hui.



Le Conseil de développement se fait connaitre

Bulletin municipal de Saint-Benoît – Octobre 2022

Le Mag Grand Poitiers – Juin/septembre 2022



Saisine 1 : « Territoire Engagé Transition 
Écologique »

Avril-mai-juin 2022



Axe 1 : Préserver, développer et valoriser la forêt

« Que faudrait-il faire pour construire et mettre en œuvre, avec les acteurs du territoire, un plan de 
préservation, de développement et de valorisation de la forêt et des espaces boisés ? »

 9 membres-volontaires

 3 séances de travail :

• 14 avril - Appropriation du sujet : Présentation des enjeux du PCAET, du cycle d’amélioration continue
« Territoire Engagé Transition Écologique » et appropriation par les membres de la thématique forêt.

• 12 mai et 9 juin - Entrer dans la peau d’un citoyen, d’un exploitant gestionnaire de la forêt, d’un
propriétaire public & d’un propriétaire privé pour imaginer différentes solutions

• 21 juin – Présentation des propositions du Conseil de développement aux élus

37 propositions émises par le Conseil, dont 33 retenues et intégrées aux propositions finales  soit 89%37 propositions émises par le Conseil, dont 33 retenues et intégrées aux 
propositions finales  Soit 89% 



Axe 2 : La commande publique

« Dans le cadre de ses achats, quel rôle peut jouer la collectivité pour inciter les entreprises à être 
plus vertueuses en matière d’environnement ? »

 7 membres volontaires

 3 séances de travail :

• 14 avril - Appropriation du sujet : Présentation des enjeux du PCAET, du cycle d’amélioration continue
« Territoire Engagé Transition Écologique » et appropriation par les membres de la thématique commande
publique.

• 12 mai et 9 juin - Entrer dans la peau d’un citoyen, d’une entreprise & d’une collectivité pour imaginer
différentes solutions

• 28 juin - Présentation des propositions du Conseil de développement aux élus 

13 propositions émises par le Conseil, dont 12 retenues et 
intégrées aux propositions finales  Soit 92% 



Saisine 2 : PADD du PLUi

Avril-mai-juin 2022



Saisine 2 : PADD du PLUi

 18 membres inscrits

 4 séances de travail :

• 26 avril - Appropriation du sujet

Présentation des 4 grandes étapes qui structurent l’élaboration du PLUi : le diagnostic, le Projet d’Aménagement
et de Développement durables (PADD), la traduction règlementaire et la validation.

« Quels sont les enjeux prioritaires du territoire qui doivent être inscrits dans le cadre du projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) du PLUi ? »

Le Conseil de développement est saisi très en amont de la démarche pour
réfléchir à la stratégie du futur PLUi, à savoir le PADD, bâti autour de 4
orientations majeures : l’accueil et la solidarité / la cohésion et l’équilibre / la
préservation et la valorisation de ses ressources et richesses / une sobriété et
une prospérité durables



Saisine 2 : PADD du PLUi

• 23 mai - Elaborer une ambition pour le territoire

Les participants se projettent, à travers un jeu, dans l’aménagement idéal pour élaborer une vision, une ambition pour le
territoire. Ils élaborent ensuite une « photo » du territoire de Grand Poitiers à l’instant T par la matrice forces-faiblesses
/ opportunités menaces, avant de définir les grands objectifs qu’ils jugent prioritaires pour le territoire.

• 23 juin – Diagnostic d’usages

Les participants expriment leur vécu sur le territoire, à partir de leurs propres usages mais aussi de ceux de leur 
entourage, pour commencer à incarner le futur PLUi. 

• 28 juin – Formalisation et hiérarchisation des 19 propositions du Conseil de développement :

« Démographie et habitat »  7 pistes d’actions 

« Emplois, Services et Commerces »  7 pistes d’actions 

« Paysages, Patrimoine, Biodiversité et Risques »  4 pistes d’actions 

« Énergies renouvelables »  4 pistes d’actions



Saisine 3 : Evaluation à mi-parcours du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET)

Octobre à décembre 2022



Saisine 3 : L’évaluation de mi-parcours du PCAET

21 membres volontaires évaluent 3 dispositifs portés par Grand Poitiers,
tournés vers le grand public et inclus dans le PCAET :

• Accompagnement à la réduction des déchets verts (9 personnes)

• Plateforme d’accompagnement des habitants dans la rénovation énergétique des logements (6 personnes)

• Programme d’animation en matière de transition écologique mis en place pendant la semaine européenne
du développement durable (6 personnes)

4 séances de travail en 2022 :

 18 octobre - Présentation des 3 dispositifs

 8 novembre - Audition des services porteurs des 3 dispositifs

 29 novembre - Elaboration de la méthode évaluative : commande et questions
évaluatives, choix des méthodes de collecte des données

 6 décembre - Elaboration des outils de collecte des données



Les réunions du comité d’animation en 2022



Les réunions du comité d’animation en 2022

 4 avril 2022 : modalités de fonctionnement du comité

 Mise en place d’un trombinoscope et d’une liste partagée des membres du Conseil avec les adresses mail,

 Souhait de rencontrer les maires de Grand Poitiers pour présenter le Conseil de développement,

 Création d’une page Facebook dédiée au Conseil

 Mise en place d’une plateforme collaborative pour partager des documents entre les membres (Mezzoteam).

 Fonctionnement du comité d’animation : réunions 1 fois par mois, de 18h15 à 20h15, dans le périmètre des
communes des membres du Comité d’animation

 Création d’un groupe Whatsapp entre les membres du Comité d’animation

 2 mai 2022 : saisines / auto-saisines

 Discussions autour de la 1ère séance de la saisine « Territoire Engagé Transition Écologique »

 Création d’un diaporama pour présenter le conseil de développement

 Explication du processus des saisines et auto-saisines



Les réunions du comité d’animation en 2022

 7 juin 2022 : Assemblée citoyenne et populaire / Sujets d’auto-saisines

 Présentation de l’Assemblée citoyenne et populaire par Hélène Charles, chargée de mission participation citoyenne

 Résultats du sondage réalisé auprès des membres sur les modalités de fonctionnement : privilégier les réunions
débutant à 18h30, les mardis ou jeudis sur Poitiers et la 1ère couronne, sans exclure la 2ème couronne et les
communes plus éloignées de manière ponctuelle.

 Echanges autour de la saisine sur le Plan local d’urbanisme intercommunal

 Auto-saisine : le sujet des mobilités est spontanément proposé, et plusieurs angles sont évoqués :

 Quelles sont les alternatives à la voiture ?

 Comment améliorer le maillage du territoire ?

 Focus sur les trajets domicile/travail

D’autres sujets d’auto-saisines sont également proposés. Face à la multitude de sujets, il est décidé de recourir à la 
plate-forme «jeparticipe» pour lancer un appel à sujets auprès de tous les membres.



Les réunions du comité d’animation en 2022

 4 juillet 2022 : bilan des premiers mois de
fonctionnement du Conseil

Ce bilan permet de dégager des pistes
d’amélioration pour l’avenir :

• Avoir un fonctionnement plus collégial du
Comité d’animation

• Favoriser une meilleure écoute et expression
de tous les membres pendant les réunions

• Organiser des temps de rencontre réguliers
entre le Conseil et les élus

Saisines

• Allonger la durée des saisines pour avoir un temps
suffisant et bien réfléchir, avoir plus de séances de
travail.

• Faire des réunions moins guidées et moins verticales

• Organiser des réunions intermédiaires entre les ateliers
pour que les membres du groupe puissent échanger

• Envoyer de la documentation en amont des réunions pour
mieux appréhender le sujet

• Privilégier des animations qui placent les participants
dans une situation concrète

• Intégrer des experts dans les groupes de travail (pétales)

• Avoir plus d’investissement et de présence de la part de
certains participants

Délibération du 24/06/2022 :
tous les déplacement des membres

seront remboursés 



Les réunions du comité d’animation en 2022

4 juillet 2022 : bilan des premiers mois de
fonctionnement du Conseil

Fonctionnement

• Veiller à maintenir la dynamique de groupe via les
président.e.s

• Donner aux membres une vision globale des
activités de l’ensemble du Conseil

• Entretenir plus de liens et d’échanges avec les
membres du Conseil hors Comité d’animation

• Davantage utiliser Mezzoteam, et pouvoir échanger
sur les documents partagés

• Prévoir des ateliers/séminaires pour parfaire les
connaissances des nouveaux membres

Communication

• Mieux connaitre l’actualité de la coordination
régionale des conseils de développement.

• Mettre plus d’informations sur le site de Grand
Poitiers, y publier les avis du Conseil

• Faire une newsletter trimestrielle

Relations avec Grand Poitiers

• Avoir un retour des élus sur les travaux du Conseil et
pouvoir échanger les points de vue

• Que le Conseil apparaisse aux yeux des élus comme
une instance qui fournit des travaux de qualité

• Approfondir le lien élus/Conseil pour améliorer les
travaux

• Définir collectivement le rôle de la présidence du
Conseil et du Comité d’animation



Les réunions du comité d’animation en 2022

 27 septembre 2022 : rôle de la présidence et du Comité d’animation

• Finalisation et validation du rôle de la présidence du Conseil et du rôle du Comité d’animation

• Mise en place des évolutions issues du bilan des premiers mois de fonctionnement du Conseil réalisé
le 4 juillet.

 27 octobre 2022 : rôle de référent de groupe / format-type que doivent prendre les avis

• Définition collective du rôle de référent de groupe

• Conception du format-type que doivent prendre les avis rendus par les membres du Conseil de
développement.



Contact :

Laurence RENAULD
Mission Participation Citoyenne

Grand Poitiers
05 49 30 22 56

laurence.renauld@grandpoitiers.fr


